
RÈGLEMENT 488 (2020)
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES PLANS 
D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE (PAE) NUMÉRO 488-U, AFIN D’Y 
INTÉGRER LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT DU 
PROGRAMME PARTICULIER D'URBANISME DU SECTEUR 
CENTRAL



Résumé du règlement 488 (2020)

Suite à l’adoption du programme particulier d’urbanisme (PPU), le Règlement no
488 sur les plans d’aménagement d’ensemble (PAE) sera modifié en y intégrant
les nouvelles zones à développer qui sont situées dans le secteur central et en
supprimant les références à la zone C-347 qui sera la nouvelle MXT-347.

Plus précisément, ces zones sont les suivantes : H-331, H-332, MXT-200, MXT-
201, MXT-347.



Modifications apportées (article 24 du règlement sur les PAE) 
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Modifications apportées (article 24 du règlement sur les PAE) 
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